
	 1	  

   
 

Compte-rendu de l’assemblée générale du 
 07 février 2021 

du Club d’Aéromodélisme de Chartres 
 
Lieu : Vidéoconférence TEAMS.  
Membres du bureau présents :  

Patrick VALLET, président ;  
Christophe BOULET, secrétaire ;  
Guy DAVID, trésorier.  

Nombre d’adhérents présents : 21  
Nombre d’adhérents représentés : 0 

  
L’assemblée générale étant organisée en vidéoconférence pour cause de crise sanitaire, il a été demandé 
à chaque membre de confirmer sa présence en répondant à un email envoyé quelques jours avant 
l’assemblée. 
  
Le quorum de 25% d’adhérents présents étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer : 
21 membres sont effectivement présents sur un total de 76 membres inscrits à ce jour.  
  

L’ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :   
  
1/ Approbation du compte-rendu de la réunion de l’assemblée générale du 18 janvier 2020 
2/ Rapport moral     10-1/ Rapport financier 
3/ Projets pour 2021    10-2/ Approbation des comptes 2020 
4/ Bilan de l’école d’aéromodélisme  10-3/ Vote du budget prévisionnel 2021 
5/ Bilan de la section planeurs   10-4/ Montant de la cotisation 2022 
6/ Bilan de la section multirotors   11/ Renouvellement et complément du comité  
7/ Bilan de la section vol circulaire  12/ Élection du président 
8/ Bilan de la section indoor   13/ Questions diverses. 
9/ Calendrier 2021 
 
 
Le 07 février 2021, les membres du Club d’Aéromodélisme de Chartres se sont réunis via une 
vidéoconférence TEAMS en assemblée générale sur convocation de son président Patrick VALLET, 
datée du 20 janvier 2021.  
 
Les documents suivants ont été joints à la convocation :  

1. Le compte-rendu de l’assemblée générale du 18 janvier 2020 
2. le projet de calendrier pour l’année 2021 
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3. le compte de résultat de l’exercice 2020 
4. la lettre des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2020 
5. la trésorerie du club au 30 septembre 2020 
6. le budget prévisionnel pour l’année.  

 
L’Assemblée est présidée par Patrick VALLET, président de l’association. Il est assisté d’un 
secrétaire de séance, Christophe BOULET, secrétaire de l’association.   
 
Début de la réunion à 10h05   
  
Patrick VALLET, président de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents d’avoir bien 
voulu assister à cette Assemblée. 
  
La présentation faite aux membres du club présents est jointe à ce compte-rendu.  
 
1/ Approbation du compte-rendu de la réunion de l’assemblée générale du 18 janvier 2020 
Ce compte-rendu avait été joint à la convocation de l’assemblée générale.  
Vote à main levée  

Vote contre  0 
Abstention  0 
Vote pour  21 

Le compte-rendu de l’assemblée générale du 18 janvier 2020 est approuvé à l’unanimité.  
 
2/ Rapport moral  
 
L’activité en 2020  
L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire qui a pénalisé nos activités. Le calendrier établi en début 
de saison n’a pas été maintenu. 
Un projet associatif a été élaboré en cours d’année et nous permettra de présenter notre club et ses activités 
lors de demandes de subventions. Ce projet associatif sera revu en fonction de l’évolution de la situation 
sanitaire.  
  
Le CAC au classement des clubs affiliés  
En 2020 le CAC est à nouveau classé 1er club de France avec 11 340 points.  
Un grand merci aux membres actifs qui œuvrent régulièrement dans des activités ou événements et 
permettent ainsi au club d’obtenir ce résultat.  
Le classement 2021 n’est pas significatif actuellement mais le club se situe déjà dans le top 5 des clubs. 
 
La sécurité 
Même mineurs, tous les accidents répertoriés au club continueront d’être partagés avec les membres. C’est 
un bon moyen de rester vigilant et de maintenir notre sensibilisation aux gestes de sécurité. 
 
La salle  
La salle de l’aérodrome reste un atout déterminant pour le club. Elle nous permet d’accueillir l’école et 
d’organiser des stages de formation. Nous sommes également intégrés à l’activité de l’aérodrome. 
 
Le terrain  
La crise COVID nous a obligés à organiser un suivi des présences sur le terrain afin de les communiquer 
aux autorités sanitaires si des cas étaient avérés. Cela a pu paraître contraignant, mais globalement le suivi 
a été satisfaisant. Aucun cas de COVID n’a été recensé au sein du club 
Le respect des gestes barrières est obligatoire jusqu’à nouvel ordre. 
Il n’y a pas de raison que le bruit de notre activité dérange les riverains qui sont à une distance suffisante. 
En cas de plainte, le/la plaignant(e) doit être orienté(e) vers le président Patrick Vallet. 
Un sanglier a abimé les abords de la piste qui seront remis en état lors de la journée travaux prévue au mois 
de mars. 
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Le vol indoor  
Son activité est en progression lorsque la salle est accessible. Les jeunes y prennent de plus en plus de 
plaisir. Elle est également accessible à la pratique du Drone Racing. 
  
Les sections  

Planeurs : animateur Patrice CHARTIER   
Multi rotors : animateur Cyrille VALLET   
Vol circulaire : animateur André BOIX   
Indoor : animateur Guillaume FOUCHET  

Elles permettent un développement plus important et plus rapide de chaque pratique.  
 
Les effectifs  

 

  
 
 
Le bilan sportif  
Nous avions 8 licences « compétition » en 2020. 
5 cadets et juniors pratiquent la compétition au CAC, sur 8 dans le département et 12 dans la ligue. 
Nous comptons 3 aéromodélistes de haut niveau. 
  
Le site internet  
Alain DARRAS en est l’animateur. C’est par des contributions régulières de notre part à tous que le site est 
alimenté. La fréquentation est en hausse.  
  
La page Facebook  
Nous allons revoir notre utilisation des réseaux sociaux.  
  
Les finances  
Nos finances sont saines. Nous devons cependant être vigilants à la part des dépenses attribuée à la tonte 
de la plateforme Jean GUESNON. Le sujet sera abordé lors d’un prochain comité directeur. 
 
3/ Projets pour 2021 
 
Les projets 2021 sont présentés par chaque responsable. 

o L’aménagement de la plateforme Jean GUESNON 
o L’équipe de démonstration 
o L’équipe drone racing handisport 
o La piste de vol circulaire 
o La motorisation de planeurs EPP 
o La course Indoor 
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4/ Bilan de l’école d’aéromodélisme  
Intervention de Patrick VALLET, animateur de l’école d’aéromodélisme.  
Elle fonctionne bien avec des élèves qui reviennent d’une année sur l’autre.  
 
5/ Bilan de la section planeurs  
Intervention de Patrice CHARTIER, animateur de la section planeurs. 
Après une année blanche en terme d’événements, de nouvelles manifestations sont prévues cette année. 
Elles seront confirmées en fonction de l’évolution de la crise sanitaire.  
  
6/ Bilan de la section multirotors  
Intervention de Cyrille VALLET, animateur de la section multirotors.  
Cyrille remercie une nouvelle fois les membres du CAC de permettre à la section de se développer. Le CAC 
est une exception au sein de la FFAM car peu de clubs en France intègrent le Drone Racing de cette façon. 
  
7/ Bilan de la section vol circulaire  
Intervention de Patrick VALLET, pour André BOIX, animateur de la section vol circulaire.  
  
8/ Bilan de la section indoor  
Intervention de Patrick VALLET pour Guillaume FOUCHER, animateur de la section indoor.  
  
9/ Calendrier prévisionnel 2021  
Le calendrier a été envoyé avec la convocation de l’assemblée générale. 
Les évènements planifiés seront confirmés en fonction de l’évolution de la crise sanitaire. D’autres pourront 
être ajoutés.  
Vote à main levée  
  Vote contre  0  
  Abstention  0  
 Vote pour  21  
Le calendrier 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 
10-1/Rapport Financier  
Les documents ont été envoyés avec la convocation de l’assemblée générale.  
Le trésorier Guy DAVID présente son rapport financier pour l’année 2020 et l’avis des vérificateurs aux 
comptes. Le fonctionnement de notre association est sain.  
Les vérificateurs demandent cependant à ce que le club soit vigilant sur les dépenses liées à l’entretien du 
terrain. Le sujet sera traité par le comité directeur. 
  
10-2/ Approbation des comptes 2020  
Ces documents ont été envoyés avec la convocation de l’assemblée générale. Le trésorier 
Guy DAVID présente les comptes 2020.  
Vote à main levée  

Vote contre  0  
Abstention  0  
Vote pour  21  

Les comptes 2020 sont approuvés à l’unanimité  
 

10-3/ Vote du budget prévisionnel 2021  
Le document a été envoyé avec la convocation de l’assemblée générale.  
Vote à main levée  

Vote contre  0 
Abstention  0 
Vote pour  21 

Le budget prévisionnel 2021 est approuvé à l’unanimité.  
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10-4/ Montant de la cotisation 2022  
Le comité directeur propose à l’Assemblée Générale une augmentation de 10€ de la part club à partir de 
2022. Cela porterait la cotisation club de 56€ à 66€. 
Une discussion est alors engagée : 

- Est-ce qu’il ne faudrait pas mieux réduire les coûts plutôt qu’augmenter la cotisation ? 
- Comment faire pour que plus de membres s’impliquent dans les travaux et notamment la tonte sur 

le terrain ? 
- Restons attentifs aux subventions ainsi qu’à la baisse du nombre de nos adhérents. 

 
Ces différents points seront traités lors d’un prochain comité directeur. 
Un vote anonyme est organisé pour connaître la position de chaque membre présent à l’AG*. 

Vote contre  10 
Abstention  5 
Vote pour  5 

L’augmentation n’est pas validée. 
*20 membres étaient présents à ce moment-là pour le vote.

 
 
11/ Renouvellement et complément du comité directeur  
 
Un vote électronique et anonyme a été organisé grâce à l’application BALOTILO auprès de tous les 
membres. 
Il s’agissait de renouveler le tiers sortant du comité directeur et d’élire 2 nouveaux membres.  
 
Élection à bulletin secret  
 

 
 
Les 5 candidats sont élus.  
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12/ Élection du président  
 
Un vote électronique et anonyme a été organisé auprès de tous les membres. 
Patrick Vallet est le seul candidat à sa succession.  
 
Élection à bulletin secret  
 

 
 
Patrick Vallet est réélu président du CAC.  
  
13/ Questions diverses  
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
  
  
  
Fin de l’Assemblée Générale à 12h00  
 
 
 
Le Président de séance      Le Secrétaire de séance  
 

                                        Christophe BOULET  Patrick VALLET  

  


